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B ienvenue à Madame 
Bassi-Léger 

(présidente de l’Afp de 
Celliers) qui a rejoint le 
groupe départemental 
des présidents d'AFP de 
la Savoie. Cette arrivée 
renforce la réflexion et 
éclaire la discussion d'un 
regard féminin. 

Ce groupe réuni le 31 
mars a abordé deux su-
jets essentiels : la ques-
tion de la structuration 
des AFP et le bulletin d'in-
formation. 

Lors des rencontres dé-
partementales des AFP 
de Savoie, à Montricher 
Albanne, à l'automne der-
nier, le souhait de créer 
une structure départe-
mentale a été exprimé. 

 C'est sur ce mandat que 
le groupe a travaillé sur la 
forme et l'objet de cette 
structuration. A partir 
d'enquêtes réalisées par 
Sébastien Mailland Ros-
set (auquel je renouvelle 
mes remerciements pour 
cet excellent travail) 3 for-
mes juridiques associati-
ves furent analysées :  

• une union des associa-
tions syndicales autori-

sées 

• une association loi 
1901 regroupant uni-
quement des ASA 

• adhésion à un service 
pastoral regroupant les 
usagers des espaces 
pastoraux. 

L'objectif principal de cet-
te structure est de mettre 
en place un groupe au 
pouvoir représentatif au-
près des collectivités et 
organisme divers. Mais il 
y a le souhait d'aide en 
terme de démarches ad-
ministratives pour les 
AFP en difficultés de re-
nouvellement des généra-
tions au sein de leurs or-
ganes délibératifs. Certai-
nes AFP désirent confier 
à cette structure des tâ-
ches financières. 

Afin de ne pas démobili-
ser les équipes 
d'AFP  « dynamiques », 
une orientation d'adhé-
sion à une base commu-
ne, puis à des services à 
la carte se dessi-
ne......mais il n'est pas 
question de créer une su-
pra-AFP. 

Le groupe départemental  
présentera  un document 

de travail aux rencontres 
annuelles des AFP le 
vendredi 7 octobre 2011 
à Celliers. Rencontres 
auxquelles j'invite tous les 
présidents ou leurs repré-
sentants. 

Le deuxième point traité 
concerne le bulletin d'in-
formation où une nouvelle 
rubrique permettra de 
partager les expériences 
des diverses AFP de Sa-
voie par le biais d'une 
carte de visite. 

Ainsi j'ai l'honneur d'inau-
gurer ce cycle par la pré-
sentation de l'AFP de 
Montfort, commune de 
Saint-Marcel. 

Bonne lecture et rendez 
vous cet automne à Cel-
liers. 

Gilles Vivet 

Président AFP de 
Montfort 
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Personnes ressources « AFP » en Savoie 
Chambre d’Agriculture : Pôle Territoires (04 79 33 82 87) 

40 rue du Terraillet—73190 Saint Baldoph 
Suivi administratif et animation des AFP :  MAILLAND-ROSSET Sébastien  

Création : Serge LACOUR  
Conseil Général  

DUPRAZ Jérôme (04 79 96 74 59) 
D.D.T. Bâtiment l’Adret - 1 rue des Cévennes - BP 1106 - 73011 Chambéry Cedex 

Conseils réglementaires   
BERTHOMIER Patricia (04 79 71 73 33) 
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Vie quotidienne des AFP 

BIEN CALCULER LE MONTANT DES LOYERS POUR 

LES IMMEUBLES MIS EN LOCATION Foncière 

     EN BREF ... 
Le groupe des président 
d’AFP s’élargit. 

Mme BASSI-LEGER Monique, 
présidente de l’AFP de Celliers 
a décidé d’apporter sa contribu-
tion à ce groupe dans ses ac-
tions et ses réflexions. 

 

 

 

 

 

 

 

A DECOUVRIR ! 

Après l’itinéraire des che-
mins du Baroque ou en-
core des Pierres—Fortes 
de Savoie, la Fondation 
pour l’Action Culturelle 
Internationale en Monta-
gne, Facim signe un nou-
vel itinéraire thématique 
teinté de pastoralisme, 
l’itinéraire « Terre des 
Alpes ». La découverte de 

l'architecture traditionnelle 
de ces villages et hameaux 
entourés de champs, d'alpa-
ges ou de vigne, et cons-
truits dans la pente, et la ren-
contre avec leurs habitants, 
invitent le visiteur à mieux 
appréhender les fondements 
de la société agropastorale 
savoyarde. 

En savoir plus  : 
www.fondation-facim.fr 

 

A fin de mettre fin aux 
disparités constatées 

entre les départements, 
l’Etat par la loi de moder-
nisation de l’agriculture et 
de la pêche a souhaité 
instituer un indice national 
unique. L’indice national 
des fermages et sa varia-
tion annuelle sont désor-
mais constatés avant le 
1er octobre de chaque 
année et publié au journal 
officiel. 

Ce nouvel indice national 
est composé de la maniè-
re suivante : 

Pour 40%, l’indice prend 
en compte l’évolution du 
niveau général des prix de 
l’année précédente. La 
valeur de cet indice est 
pour 2010 de 100,50 
(base 100 en 2009) 

Pour 60%, l’indice prend 
en compte l’évolution du 
revenu brut d’entreprise 
agricole à l’hectare cons-
taté sur le plan national au 
cours des 5 années pré-
cédentes. La valeur de cet 
indice est pour 2010 de 
96,95 (base 100 en 2009) 

 

En pratique, l’indice de 
fermage national publié 
au Journal officiel du 
28 septembre 2010  est 
de : 

(96,95 x 60%) + (100,50 x 
40%) = 98,37 soit une 
diminution de 1,63% 

 

En Savoie, un arrêté pré-
fectoral reprenant cet indi-
ce de fermage mais éga-
lement les valeurs locati-
ves est envoyé annuelle-
ment à l’ensemble des 
mairies et collectivité de 

Savoie en général à  l’au-
tomne. Cette année, l’ar-
rêté préfectoral est paru le 
25 octobre 2010. 

Pour les baux et 
conventions pluri-
annuelles de pâtu-
rage en cours 

Le nouveau mode de cal-
cul des fermages retient 
une nouvelle base 100 qui 
prend comme référence 
les données "fermage" de 
l’année 2009 et remplace 
les indices des références 
antérieures (mentionnés 
dans les baux).  

Pour effectuer la transition 
entre le dernier indice dé-
partemental 2009 et le 
nouvel indice national 
2010, il faudra toujours 
reprendre la valeur an-
nuelle du fermage 2009 
comme base 100 (indice 
de référence). Il ne faut 
plus utiliser l’ancien in-
dice départemental dans 
vos calculs de fermage. 

Exemple  1 : 

Bail ou CPP dont le mon-
tant réglé à la fin de l’an-
née 2009 est de 1000 € 

Le montant a payer à la 
fin de l’année 2010 par 
l’exploitant sera : 1 000 € 
x 98,37/100 = 983,70 €.  

Pour le calcul du fermage 
de l’année 2011, il suffira 
d’appliquer l’indice de fer-
mage 2011 c'est-à-dire 
remplacer 98,37 par le 
nouvel indice qui sera 
publié en octobre 2011 et 
ainsi de suite chaque an-
née. 

NB : Cette méthode né-

cessite d’avoir en tête, le 
montant du loyer 2009 et 
l’indice de base 100. 

On peut plus simplement 
appliquer au montant 
payé l’année précédente, 
la variation en pourcenta-
ge de l’indice des ferma-
ges publiée en octobre 
précédent le paiement. 
 
Ainsi dans notre exemple 
1, le pourcentage de va-
riation entre de l’indice 
entre 2009 et 2010 sera 
de – 1,63%. Le montant 
du fermage  pour l’année 
2010 sera donc de : 1000 
€ x 0,9837 = 983,70 €. 

Pour le calcul du loyer 
2011, vous prendrez le 
montant du loyer 2010 
(983,70 €) auquel vous 
appliquerez le pourcenta-
ge de variation publié en 
octobre 2011. 

 

Pour mettre en place cette 
méthode, il suffit unique-
ment de retrouver le mon-
tant du loyer de l’année 
précédente que l’on re-
trouve généralement as-
sez facilement (compte 
administratif ou rôles 
émis).  

Pour les nouveaux 
baux dont la jouis-
sance prend effet 
après le 1er octo-
bre 2009 

Après avoir déterminé le 
montant de la location, il 
faudra également préciser 
dans le bail, l’indice de 
référence en cours au 
moment de la signature. 
Suite page 3) 
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▲ Dauphiné libéré 16.12.2010 

▼ Dauphiné libéré 20.11.2010 



FICHE D’IDENTITÉ 

Commune concernée par l’AFP : Pomblière 
St Marcel (canton de Moutiers) 

Date de création : 1998 pour une durée illimi-
tée 

Surface de l’AFP : 110 ha dont environ 1/4 est 
propriété communale.  

L’AFP regroupe 2340 parcelles. La plus grande 
est de 102 975 Ca et la plus petite de 1 Ca. 

Nbr de propriétaires : 90  

Le plus petit propriétaire possède 14 Ca et le 
plus grand propriétaire possède 259 110 Ca. 

Président : Gilles VIVET, depuis 2004. Origi-
naire de Montfort, Gilles VIVET est aujourd’hui 
enseignant au lycée Agricole de la Motte Ser-
volex. 

Un regard sur…. l’AFP de Montfort 

AFP BULLETIN D' INFORMATION 

EXPLOITANTS  
L’AFP loue son territoire à 2 exploitations : 

• une exploitation « La ferme de Mont-
fort » (http://www.fromages-chevre.com) 
de 50 chèvres laitières avec fabrication. 

• Une exploitation (GAEC du Frenolet) en 
vaches laitières située sur la commune 
voisine de Feissons/Salins et livrant son 
lait à la coopérative laitière de Moutiers. 

OBJECTIFS DE L’AFP : 
Eviter l'abandon de certains secteurs, en assurant la gestion du périmè-
tre regroupé de façon collective, conserver la vocation agricole et pasto-
rale d'un périmètre, désenclaver le village, retrouver les prairies et amé-
nager les secteurs pastoraux et accessoirement forestiers ou touristi-
ques. 

Aujourd'hui ces objectifs sont en bonne voie de réalisation. 

TRAVAUX  
L’Afp depuis années mènent des travaux 
d’amélioration foncière (dessouchage, 
défrichage,…) visant à faciliter l’entretien 
des parcelles par les exploitants. 
En plus des chantiers menés à l’aide de 
financements, tout les ans des corvées 
sont réalisées par les propriétaires béné-
voles. 

COLLABORATION 
La commune participe activement au fonctionnement de l’AFP en assumant 
certaines tâches administratives et/ou en co-finançant les travaux. 

Le site internet de l’AFP :  

http://afpmontfort73.pagesperso-orange.fr 

 

 


